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Synthèse technique

Client NEXITY

Informations sur
le site

Intitulé/adresse du site : LA FARLEDE (83) Rue de la Fontaine des Fabre

Parcelles cadastrales : parcelles n° 259, 255, 339, 114 et 115 section AM

Superficie totale : 31 160 m² environ

Propriétaire actuel : non connu

Usage et exploitant actuel : non exploité (parcelles en friche)

Statut 
réglementaire Installation ICPE : non

Contexte de 

Projet Construction de 5 bâtiments en R+3 comprenant 175 logements

Aménagement de voiries, parking et espaces verts en surface

Données 
disponibles / 

qualité du milieu 
souterrain

Historique,

j : des parcelles agricoles, avec la présence 
1975 ;

de 1998 à 2003 : le site semble avoir été utilisé pour du stockage de matériel 

;

depuis 2006

Diagnostics réalisés : aucun

Géologie / 
hydrogéologie

connue au droit du site

: grès rouges du permien, avec intercalations 
de grès grossier clair, très aquifère

Une nappe est présente dans les grès rouges du permien et est recoupé entre 5 et 
6
orienté vers le sud. Elle est exploitée par quelques puits privés en aval du site.

Schéma 
conceptuel

Impacts identifiés : sols potentiellement impactés

Enjeux à protéger : usagers futurs (résidents)

: inhalation, contact direct pour les zones non recouvertes

recommandons la 

Milieux 
reconnus

Prestations Localisation Qté
Profondeur 

(m)
Substances 
analysées

Nombre 
d'échantillons

Sols
Fouille à la 

pelle 
mécanique

Ancien hangar 
agricole

2 2

HCT, HAP, 
BTEX, 8 
métaux

2

Pack ISDI 1
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Ancienne zone 
de stockage de 

matériel / 
gravats

3

HCT, HAP, 
BTEX, 8 
métaux

3

Pack ISDI 2

Hors des 
zones 

potentiellement 
impactées

2
HCT, HAP, 

BTEX, 8 
métaux

2
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1. Codification des prestations

Notre étude est conforme à la méthodologie nationale de ges
exigences de la norme AFNOR NF X 31-620-2 « Qualité du sol Prestations de services relatives aux 
sites et sols pollués », pour le domaine A : « Etudes, assistance et contrôle ». Elle comprend les 
prestations suivantes.

Prestations 
élémentaires

(A) 
concernées

Objectifs

Prestations 

globales  
(A)  

concernées 

Objectifs 

A100 Visite du site

 

AMO  
Assistance à 

en phase études 

Assister et conseiller son client pendant tout ou partie de la durée 
du projet, en phase études.A110

Etudes historiques, 
documentaires et 
mémorielles 

LEVE 
Levée de doute

Le site relève-t-il de la politique nationale de gestion des sites 
pollués, ou bien est-il « banalisable » ?A120

Etude de vulnérabilité 
des milieux

 INFOS 
Réaliser les études historiques, documentaires et de vulnérabilité, 

programme prévisionnel A130 programme prévisionnel 

 DIAG 

Investiguer des milieux (sols, eaux souterraines, eaux 

caractériser les sources potentielles de pollution, 

nécessaires pour mener à bien le projet (prélèvements, 

A200
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les sols

A210

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les eaux 
souterraines

 

PG 
Plan de gestion 

projet de 
réhabilitation ou 

 

Etudier, en priorité, les modalités de suppression des pollutions 

impacts et les risques associés (y compris dans le cas où la 
suppression des pollutions concentrées 
complexe et financièrement disproportionnée) et à gérer les 
pollutions résiduelles et diffuses.

-avantages (A330) qui permet un 
arbitrage entre les différents scénarios de gestion possibles (au 
moins 
Préconisations sur la nécessité de réaliser, ou non, les prestations 
PCT (dont B111 et/ou B112 (voir NF X 31-620-3)), CONT, SUIVI, 

Préciser les mécanismes de conservation de la mémoire en lien 
avec les scénarios de gestion proposés

A220

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les eaux 
superficielles et/ou les 
sédiments

A230

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les gaz du 
sol

A240

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 

et les poussières 
atmosphériques

A250

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les denrées 
alimentaires

IEM 
Interprétation de 

La

résidentiel, etc.) ;

signal sanitaire.

permet de distinguer les situations qui :
ne nécessitent aucune action particulière ;

A260

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les terres 
excavées

A270
Interprétation des 
résultats des 
investigations

A300
Analyse des enjeux sur 
les ressources en eaux

A310
Analyse des enjeux sur 
les ressources 
environnementales  SUIVI Suivi environnemental

A320
Analyse des enjeux 
sanitaires

 
BQ 

Bilan quadriennal 

Interpréter les résultats des données recueillies au cours des 
quatre dernières années de suivi

enjeux concernés par le suivi sur la 

des enjeux sanitaires.
A330

Identification des 
différentes options de 
gestion possibles et 

coûts/avantages  
CONT 

Contrôles Contrôler que les mesures de gestion sont réalisées 
conformément aux dispositions prévues

A400
Dossiers de restriction 

servitudes

 XPER Expertise dans le domaine des sites et sols pollués

 

VERIF 
Evaluation du 

passif 
environnemental 

entreprise
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2. Introduction

2.1

comprenant la construction de 5 bâtiments en R+3 
pour un total 175 logements, sis rue de la Fontaine des Fabre à La Farlède (83), la société NEXITY a
missionné tude historique et documentaire
vulnérabilité objet de ce rapport, faisant suite à notre offre référencée PSSPSE12943 en date du 
16/07/2019.

Figure 1.

Figure 1 : QGis / Nexity)
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2.2 Documents de référence et ressources documentaires

Les documents utilisés pour la réalisation de cette étude sont présentés dans le Tableau 1.

Tableau 1 : Ressources documentaires consultées

Organisme consulté Nature des données/références

Mairie
au

ALUR.

IGN / GéoPortail Photographies aériennes

BRGM / Infoterre Géologie et captages

BASOL (Sites pollués)
Localisation et situation des sites potentiellement pollués 

BASIAS / ARIA 
(Sites industriels, activités de service, 

Localisation, activités et situation des sites industriels et activités de 
service
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3. Visite de site (A100)

3.1 Localisation et environnement du site

Tableau 2 : Localisation et environnement du site

Adresse du site LA FARLEDE (83) Rue de la Fontaine des Fabre

Parcelles cadastrales parcelles n° 259, 255, 339, 114 et 115 section AM

Superficie totale 31 160 m² environ

Altitude moyenne / Topographie
Entre 65 et 67 m NGF environ (Nivellement Général de la
France) / terrain plat

Propriétaire du site Non connu

Non exploité (parcelles en friche)

Abords du site (Figure 1)

Au nord : des habitats individuels récents

Au sud :

:
zone commerciale

: des habitats individuels et des parcelles non 
occupées.

(cf. compte-rendu de visite en Annexe 1). La localisation du site est représentée sur la 
Figure 2.
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Figure 2 : Localisation du site et usages alentours

3.2 Description du site et des activités exercées

Date de la visite :  22/07/2019

Participants : Clément GARRIGOS

Les photographies et le compte-rendu de la visite de site sont présentés en Annexe 1. Les informations 
recueillies sont synthétisées sur la Figure 3.

ne sont probablement plus utilisés.

Deux cabanons sont présents au droit du site, en partie démolis et présentant des traces de squat. Des 
dépôts de déchets sont constatés en différents endroits, de deux types,

déchets ménagers

déchets de construction : gravats.

Quelques pneus sont également présents.

Un ancien forage a été localisé mais celui-ci est obstrué et aucune mesure du niveau de la na
effectuée. Les installations présentes au droit du site sont représentées sur la Figure 3.
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Figure 3 : Localisation des installations actuelles
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4. Contexte environnemental et étude de vulnérabilité des milieux 
(A120)

4.1 Contexte hydrologique

Le site étudié est localisé à :

1 km au sud-ouest du Gapeau ;

1,3 km au sud-ouest de la Jonquière ;

1,3 km au nord-est de la Régana.

Toutefois au vu de leur distance vis-à-vis du site ils sont considérés comme faiblement vulnérables.

4.2 Contexte géologique

1064 de Toulon au 1/50 000 et les données archivées sur le serveur de la 
banque de données InfoTerre, les formations géologiques susceptibles

,

des épandages de cailloutis de piedmont (Würm) une profondeur non connue au droit du 
site ;

j : grès rouges du permien, avec intercalations de grès grossier 
clair, très aquifère.

4.3 Contexte hydrogéologique 

permien et est recoupé entre 5 et 6 m de profonde
supposé orienté vers le sud.

Au vu de sa profondeur, des lithologies rencontrées et de la configuration du site la nappe peut être 
considérée comme vulnérable vis-à-vis du site.

4.4 Utilisation de la resso

(AEP), sont sols et/ou du sous-sol. 

Les captages les plus proches recensés sont listés dans le Tableau 3 et localisés sur la Figure 4.
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Tableau 3 de 2 km autour du site

N° sur la 
Figure 4

Type de 
captage1

Référence du point 
de prélèvement

Etat Nappe captée
Distance et position 

hydrogéologique par rapport au 
site2

1 Puits privé BSS002LUZF
Equipé, 
prélevé

Nappe des 
grès du 
permien

50 m au sud, en aval

2 Puits privé BSS002LUZC
Equipé, 
prélevé

130 m au sud-est, en aval

3 Puits privé BSS002LUZK
Equipé, 
prélevé

380 m au nord-ouest, en amont

4 Puits privé BSS002LUZA
Equipé, 
prélevé

700 m au sud, en aval

Les captages identifiés en aval 
hydrogéologique et captant la nappe superficielle pourraient être concernés par une éventuelle pollution en 
provenance du site étudié. 

Les puits localisés autour du site sont localisés sur la Figure 4.

4.5 Zones naturelles sensibles

Les zones naturelles remarquables les plus proches du site (moins de 2 km) sont listées dans le Tableau 4
et localisées sur la Figure 4.

Tableau 4 : Zones naturelles remarquables 

Référence (Figure 4) Nom de la zone naturelle 
Distance et position 

hydrogéologique par rapport au 
site3

Natura 2000

5
Mont Caume mont Faron forêt 

domaniale des Morières
1,3 km au nord-ouest, en amont

Inventaires

ZNIEFF de type 2 de deuxième génération

6
Mont Combe Coudon les baus 

rouges - Vallauris
1,2 km au nord-ouest, en amont

1 n eau 
agricole
2 en ré
3
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Figure 4 : Localisation des enjeux à protéger dans un rayon de 2 km autour du site 

dans une zone naturelle remarquable.

en aval hydrogéologique proche du site.

4.6 Recensement des sites potentiellement pollués autour du site

4.6.1 Sites BASIAS, BASOL, ARIA

est évalué via les bases de données BASIAS (inventaire des 
anciens sites industriels et activités de service), BASOL (recensement des sites potentiellement pollués 
appelant à une action des pouvoirs publics) et ARIA (incidents ou accidents qui ont, ou auraient, pu porter 
atteinte à la santé ou la sécurité publiques ou à l'Environnement).

La base de données BASIAS recense plusieurs sites localisés dans un rayon de 500 m autour du site étudié 
(Tableau 5). Ces sites sont localisés sur la Figure 5.



NEXITY

Etude historique et documentaire

4. Contexte environnemental et étude de vulnérabilité des milieux (A120)

Réf : CSSPSE192005 / RSSPSE09572-01 RIP / GRE 26/07/2019 Page 16/27

Bgp290/14

Tableau 5 : Caractéristiques des sites BASIAS dans un rayon de 500 m autour du site étudié

N° sur la 
Figure 5

Numéro 
BASIAS

Etablissement 
adresse

Etat 

du site
Activité

Distance et 
position par 

rapport au site4

1 PAC8302771
Station-service 

TOTAL, 32 rue de 
la république

Activité 
terminée

Commerce de gros, de détail, 
de desserte de carburants en 

magasin spécialisé

450 m au nord-
ouest, en amont

2 PAC8302770

Intermarché SA 
Farledis, 25 

avenue Charles 
de Gaulle

En activité
Commerce de gros, de détail, 
de desserte de carburants en 

magasin spécialisé

250
en latéral

3 PAC8302442

Société 
Provençale 

Industrielle, lieu-dit 
de la Garrèjade

Ne sait pas
Dépôt de liquides 

inflammables
400

latéral

4 PAC8302688
Marine Nationale, 

La Farlède
En activité moteur, turbine, compresseur,

robinets, organe mécanique 
de transmission)

500
latéral

Le site étudié dans la base de données BASIAS. 

1 site BASIAS se trouve en amont latéral hydrogéologique du site étudié dans un rayon de 500 m. Les 
activités pratiquées sur ces sites (desserte de carburant
eaux souterraines au droit du site étudié (transport par la nappe). Les polluants potentiels associés à ces 
activités sont les suivants : hydrocarbures, BTEX, HAP.

Aucun site ARIA ne se trouve en amont hydrogéologique du site étudié dans un rayon de 2 km. 

Aucun site BASOL ne se trouve en amont hydrogéologique du site étudié dans un rayon de 2 km.

4
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Figure 5 : Localisation des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 2 km autour de 

4.6.2

créé) qui répertorient les terrains où une pollution, quand bien même cette pollution aura été gérée par des 
mesures constructives (pollution résiduelle) sont connus.

La base de données GEORISQUES ne recense aucun site localisé dans un rayon de 2 km autour du site 
étudié.
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4.7 Conclusion sur la vulnérabilité des milieux

Tableau 6 : Synthèse sur la vulnérabilité et sensibilité des milieux

Milieux Vulnérabilité Justification Sensibilité Justification

Sols Modérée

Absence de recouvrement, 

potentiellement polluante au 
droit du site hormis quelques 

déchets

Forte

Eaux 
souterraines

Modérée
Absence de recouvrement 

potentiellement polluante
Modérée

Présence de puits privés en aval du 
site

Eaux 
superficielles

Faible Faible
Usages sensibles supposés mais 

éloignés du site

Zones 
sensibles

Faible
Zones sensibles en amont 

du site
Faible

Zones considérées comme non 
sensibles vis-à-vis du site

Sites (potentiellement) pollués

Les données recueillies montrent que la qualité des sols et des eaux au droit du site étudié pourrait être 
dégradée du fait du site BASIAS identifié dans son environnement proche en amont. Les activités exploitées 
sur ces sites (desserte de carburants
hydrocarbures, des BTEX, des HAP.

site étudié. 

5. Etude historique, documentaire et mémorielle (A110) 

5.1 Evolution générale du site - Etude des photographies aériennes

1963, 1981, 1993, 1998, 2003 et 2006, le site a
semble-t-il été occupé par . Un hangar est présent 
au nord du site à partir de 1975 environ jusqu -ci était 
dédié à du stockage de matériel agricole, potentiellement de machines.

Entre 1998 et 2003 on observe des changements au droit du site, avec la présence de stockage de gravats 
et des traces de 
voisines.

Ces informations sont reprises sur les extraits de clichés figurant ci-après.
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Figure 6 : Extrait de la photographie aérienne de 

1963

Figure 7 : Extrait de la photographie aérienne de 

1981

Figure 8 : Extrait de la photographie aérienne de 
Figure 9 : Extrait de la photographie aérienne de 
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Figure 10 : Extrait de la photographie aérienne de Figure 11 : Extrait de la photographie aérienne de 

5.2 Historique des installations class

Aucune Installation C

5.3 Historique des autres installations et activités exploitées sur site

sur le site.

5.4

5.5 activités 
potentiellement polluantes

Les données recueillies ont permis de montrer que le site a successivement abrité,

j :
site à partir de 1975 ;

de 1998 à 2003 : le site semble avoir été utilisé pour du stockage de matériel ou de gravats, 

;

depuis 2006
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Plusieurs activités potentiellement polluantes ont été identifiées. Elles sont listées dans le Tableau 7 et 
localisées en Figure 12.

Tableau 7 : Activités et installations potentiellement polluantes identifiées

Installation/activité
Localisation sur le 

site
Polluants 

potentiels5

Milieux potentiellement 
impactés

Hangar agricole Nord du site
HCT, HAP, métaux,

nitrates
Sols

Stockage de matériel / 
gravats

Centre du site
HCT, BTEX, HAP,

métaux
Sols

Figure 12 - identification des activités/installations 
potentiellement polluantes

5HCT : hydrocarbures

HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques

BTEX : benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes
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6. Schéma conceptuel

6.1

Le projet prévoit la construction de 5 bâtiments en R+3 avec aménagement de voiries, parkings et espaces 
verts.

6.2 Construction du schéma conceptuel

Le schéma conceptuel est présenté de façon à visualiser :

impactés ; 

les enjeux à protéger ; 

les voies de transferts possibles ; 

les milieux d'exposition possibles.

Le schéma conceptuel est présenté en 

Figure 13 site. 
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Tableau 8 : Schéma conceptuel

Sur site Hors site

Source de 
pollution

Voies de transfert
Cibles / 
enjeux

Voies de transfert Cibles/enjeux Voies 

Hangar de 
stockage

Stockage 
de
matériel / 
gravats

Volatilisation

Envol de poussière

Emport des polluants 
par les eaux de 
ruissellement

Futurs 
résidents

Inhalation de polluant 

sous forme gazeuse (ZNS 
ou ZS)

Inhalation de polluant 

adsorbé sur les poussières

Migration par les eaux 
souterraines

Puits privés

Habitants hors 
site

Inhalation de polluant sous 

forme gazeuse (via la nappe)

contaminée (un puits 
privé/baignade)



NEXITY

Etude historique et documentaire

6. Schéma conceptuel

Réf : CSSPSE192005 / RSSPSE09572-01 RIP / GRE 26/07/2019 Page 24/27

Bgp290/14

Figure 13 : Schéma conceptuel (usage futur)
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7. Synthèse et recommandations (A130)

comprenant la construction de 5 bâtiments en R+3 
pour un total 175 logements, sis rue de la Fontaine des Fabre à La Farlède (83), la société NEXITY a
missionné BURGEAP pour la réa tude historique et documentaire
vulnérabilité objet de ce rapport.

,

j : des parcelles agr
site à partir de 1975 ;

de 1998 à 2003 : le site semble avoir été utilisé pour du stockage de matériel ou de gravats, 
te 

;

depuis 2006

igations sur les sols.

Le Tableau 9 ci-
des données disponibles. 

Ce programme inclut

Tableau 9 : évisionnel

Milieux 
reconnus

Prestations Localisation Qté
Profondeur 

(m)
Substances 
analysées

Nombre 
d'échantillons

Sols
Fouille à la 

pelle 
mécanique

Ancien hangar 
agricole

2

2

HCT, HAP, BTEX, 8 
métaux

2

Pack ISDI 1

Ancienne zone de 
stockage de 

matériel / gravats
3

HCT, HAP, BTEX, 8 
métaux

3

Pack ISDI 2

Hors des zones 
potentiellement 

impactées
2

HCT, HAP, BTEX, 8 
métaux

2

Un plan prévisionnel de localisation des investigations est présenté en Figure 14.

Ce programme pourra être adapté en fonction des observations de terrain.
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Figure 14 : Localisation des investigations proposées
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8.

1- Une étude de la pollution du milieu souterrain a pour seule fonction de renseigner sur la qualité des sols, 
des eaux ou des déchets contenus dans le milieu souterrain. Toute utilisation en dehors de ce contexte, 
dans un but géotechnique par exemple, ne saurait engager la responsabilité de notre société.

2- Il est précisé que le diagnostic repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de 
sondages répartis sur le site, soit selon un maillage régulier, soit de façon orientée en fonction des 
informations historiques ou bien encore en fonction de la localisation des installations qui ont été indiquées 
par l'exploitant comme pouvant être à l'origine d'une pollution. Ce dispositif ne permet pas de lever la totalité 
des aléas, dont l'extension possible est en relation inverse de la densité du maillage de sondages, et qui 
sont liés à des hétérogénéités toujours possibles en milieu naturel ou artificiel. Par ailleurs, l'inaccessibilité 
de certaines zones peut entraîner un défaut d'observation non imputable à notre société.

3- Le diagnostic rend compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs au 
diagnostic (interventions humaines, traitement des terres pour améliorer leurs caractéristiques mécaniques, 
ou phénomènes naturels) peuvent modifier la situation observée à cet instant.

4- La responsabilité de BURGEAP ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été communiquées 

communiquées.

re
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Annexe 1.
Compte-rendu de visite de site et reportage 

photographique

Cette annexe contient 6 pages.
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GUIDE DE VISITE DE SITE 

Remarque préalable :

plomb et de radioactivité. Ce guide pourra utilement être complété par un reportage photographique.

1. Visite sur site

1.1 Identification des interlocuteurs

Date : 22/07/2019

Visite réalisée par : CLG

En présence de  (nom, fonction, coordonnées) : /

Documents consultés : Cadastre.gouv / IGN Géoportail

1.2 Identification du site

Adresse : Rue de la Fontaine des Fabre

Références cadastrales : AM 259 / 115 / 114 /255 / 339

Superficie totale : 3 ha environ

: autrefois usage agricole, actuellement en 
friche

Propriétaire actuel : NEXITY ??

Exploitant(s) actuel(s) : aucun

Site ICPE (oui/non, commentaires) : non

1.3

Site clôturé ? oui / non surveillé ? oui / non

Difficultés spécifiques
/ de récupérer les clés) ?

RAS

Mettre une photo des accès si nécessaire.

1.4 Informations sur les réseaux enterrés

Plan à demander.
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Repérer les signes de la présence de réseaux (ex : bouches de récupération des eaux pluviales) et leur état 
(les réseaux et ouvrages enterrés peuvent être des voies de transfert).

voyants et inutilisés. Un réseau électrique aérien traverse de 
part en part les parcelles.

1.5 Bâtiments présents

Ref sur 
plan

Usage
Nb de sous-sol ? 
vide sanitaire ?

Etat général
(Etat des murs 

et des 
toitures et du 

dallage)

Traces de 
pollution ?

Accès 
spécifiques ?

Anciennement local 
agricole

Non Mauvais Sans objet non

Anciennement local 
agricole

non Mauvais Sans objet non
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1.6 Activités pratiquées et installations potentiellement polluantes (sauf 
stockages)

RAS

Ref sur 
plan

Activité pratiquée ou installation 
potentiellement polluante

Période      
(de .. à .. )

Accident connu ?
Autre commentaire ?

1.7 Stockages ou dépôts

RAS

Ref sur 
plan

Type 
(cuve, bidons, 
vrac ?) et état

Volume 
(m3)

Produit 
contenu

Aérien (A)/ 
Souterrain 

(S)

Rétention 
(O/N)

Accident connu ?
Autre 

commentaire ?

Déchets 
plastiques 
sauvages

Alimentaire En surface

Dépôt 
sauvage

5-6 Gravats 
maçonneries

En surface
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1.8 Présence de puits ou piézomètres

Ref sur 
plan

Type et usage Diamètre Etat
Niveau de nappe et profondeur 

si mesure possible

Forage 100-120 Obstrué Sup à 3m (mesure impossible)

1.9

RAS

Séparateur HCT ?

Fréquence de curage ?

1.10 Autres informations

Préciser le type de couverture des espaces extérieurs (dallage ? bitume ? non recouverts ?)

Couvert végétal hormis les deux cabanons (dalle béton)

Nécessité de prévoir du débroussaillage ?

Non

Autre ?
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1.11

Hauteur min/max sous plafond : 2m - 2,5m

Présence de dalle ? Epaisseur ? impossible à dire

Espaces encombrés ? Non

? Prévoir extracteur auto ?)

RAS
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2. Visite hors site

2.1 Identification des usages hors site

Reporter les principaux usages sur un plan cadastral des environs du site.

Rayon approximatif de la visite autour du site (mètres) :

Etablissements et 
activités au voisinage du 
site

Coche
r

Localisation 
*

Commentaires & détails **

Agricole

Forestier

Industriel 

Commercial X OUEST / 
EST

ouest

Etablissement sensible *** X OUEST Préciser type : EPAHD

Habitat individuel X
Nord

Ouest

Sud

Récents / anciens

Dispersés / urbain / périurbain

Présence de jardins potagers ? (oui / non / possible)

Présence de puits privés ? (oui / non / possible)

Habitat collectif X Nord-ouest

Autre

* localisation par rapport au site (Nord, Sud, Amont, Aval)

** Noter les types de constructions (sur vide sanitaire, sous-

*** établissements scolaires, crèche, établissements sportifs, parcs, jardins publics, jardins ouvriers

2.2 Milieu naturel

? oui /non Description ? Usage ?

Présence de sources ? oui /non amont/aval Usage ?

? oui /non Type amont/aval

Présence de captages ? oui /non Description ? Usage ?

2.3 Autres observations

?

Ruissellement ? Non

Dénivelé important Non
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Annexe 2.
Propriétés physico-chimiques

Cette annexe contient 6 pages.
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  LEGENDE  Volatilité :   LEGENDE Solubilité : 

 
++ :Pv > 1000 PA (COV) - : 10 >P> 10-2 Pa (non COV) 

++ : S>100 
mg/l - : 1>S>0.01 mg/l 

 
+ : 1000 > Pv > 10 Pa (COV)  -- : 10-2 >P> 10-5 Pa (non COV) 

+ : 100>S>1 
mg/l -- : S<0.01 mg/l 

 
  Volatilité solubilité Classement 

Mention de danger 

  

classement cancérogénéicité 

 CAS n°R Pv S symboles  UE 
CIRC 

(IARC) 
EPA 

METAUX ET METALLOIDES  

Antimoine (Sb) 7440-36-0 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH07, SGH09 H332, H302, H411 C2 - - 

Arsenic (As) 7440-38-2 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH06, SGH09 

H331, H301, H400, 
H410 

C1A 1 A 

Baryum (Ba) non adéquat 
non 

adequat 

Soluble 
dans 

l'éthanol ? 
- - - - D 

Cadmium (Cd) 7440-43-9 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH06, SGH08, 

SGH09 

H350, H341, H361fd, 
H330, H372, H400, 
H410 

C1B/C2 
M1B/M2 
R1B/R2 

1 
prob 
canc 

Chrome III (CrIII) 1308-38-9 
non 

adequat 
non 

adequat 
- - - 3 D 

Chrome VI (CrVI) 
trioxyde de Cr 

1333-82-0 
non 

adequat 
non 

adequat 

SGH03, SGH05, 
SGH06, SGH08, 

SGH09 

H271, H350, H340, 
H361f, H330, H311, 
H301, H372, H314, 
H334, H317, H410 

C1A 
M1B 
R2 

1 
A (inh°)  
D (oral) 

Cobalt (Co) 7440-48-4 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH08 H334, H317, H413 

C1B 
M2 
R1B 

2B - 

Cuivre (Cu) 7440-50-8 
non 

adequat 
non 

adequat 
- - - 3 D 

Etain (Sn) non adéquat 
non 

adequat 
non 

adequat 
- - - - - 

Manganèse (Mn) non adéquat 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH07 (dioxyde) 

H332, H302 
(dioxyde) 

- - D 

Mercure (Hg) 7439-97-6 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH06, SGH08, 

SGH09 
H360D, H330, H372, 
H400, H410 

R1B 3 C à D 

Molybdène (Mo) 7439-98-7 
non 

adequat 
non 

adequat 
trioxyde : 

SGH07, SGH08 
Trioxyde :  

H351, H319, H335 
trioxyde :  

C2 
- - 

Nickel (Ni) 7440-02-0 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH07, SGH08 

H351, H372, H317, 
H412 

C2 2B A  

Plomb (Pb) 7439-92-1 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH07, SGH08, 

SGH09 
H360Df, H332, H373, 
H400, H410 

R1A 2B B2 

Sélénium (Se)  7782-49-2 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH06, SGH08 

H331, H301, H373, 
H413 

- 3 D 

Thallium (Tl) 7440-28-0 
non 

adequat 
non 

adequat 
SGH06, SGH08  

H330, H300, H373, 
H413 

- - D 

Vanadium (Va) 7440-62-2 
non 

adequat 
non 

adequat 
- - - 3 D 

Zinc (Zn) 
7440-66-6 
(poudre) 

non 
adequat 

non 
adequat 

SGH02 
(pyrophorique) 

SGH09 

H250, H260 
(pyrophorique) 

H400, H410 
- - D 

Naphtalène 91-20-3 
+ + 

SGH07, SGH08, 
SGH09 

H351, H302, H400, 
H410 

C2 2B C 

Acenaphtylène 208-96-8 - + - - - - D 

Acenaphtène 83-29-9 - + - - - - - 

Fluorène 86-73-7 - + - - - 3 D 

Phénanthrène 85-01-8 - + - - - 3 D 

Anthracène 120-12-7 -- - - - - 3 D 

Fluoranthène 206-44-0 -- - - - - 3 D 
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  LEGENDE  Volatilité :   LEGENDE Solubilité : 

 
++ :Pv > 1000 PA (COV) - : 10 >P> 10-2 Pa (non COV) 

++ : S>100 
mg/l - : 1>S>0.01 mg/l 

 
+ : 1000 > Pv > 10 Pa (COV)  -- : 10-2 >P> 10-5 Pa (non COV) 

+ : 100>S>1 
mg/l -- : S<0.01 mg/l 

 
  Volatilité solubilité Classement 

Mention de danger 

  

classement cancérogénéicité 

 CAS n°R Pv S symboles  UE 
CIRC 

(IARC) 
EPA 

Pyrène 129-00-0 -- - - - - 3 D 

Benzo(a)anthracène  56-55-3 -- -- SGH08, SGH09 H350, H400, H410 C1B 2B B2 

Chrysene 218-01-9 
-- - 

SGH08, SGH09 
H350, H341, H400, 

H410 
C1B 
M2 

3 B2 

benzo(b)fluoranthène  205-99-2 -- -- SGH08, SGH09 H350, H400, H410 C1B 2B B2 

benzo(k)fluoranthène  207-08-9 -- -- SGH08, SGH09 H350, H400, H410 C1B 2B B2 

Benzo(a)pyrène  50-32-8 
-- -- 

SGH07, SGH08, 
SGH09 

H340, H350, 
H360FD, H317, 

H400, H410 

C1B 
M1B 

1 B2 

Dibenzo(a,h)anthracène  53-70-3 -- -- SGH08, SGH09 H350, H400, H410 C1B 2A B2 

benzo(g,h,i) pérylène  191-24-2 -- -- -  - - 3 D 

indéno(1,2,3-c,d)pyrène  193-39-5 -- - - - - 2B B2 
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  LEGENDE  Volatilité :   LEGENDE Solubilité : 

 
++ :Pv > 1000 PA (COV) - : 10 >P> 10-2 Pa (non COV) 

++ : S>100 
mg/l - : 1>S>0.01 mg/l 

 
+ : 1000 > Pv > 10 Pa (COV)  -- : 10-2 >P> 10-5 Pa (non COV) 

+ : 100>S>1 
mg/l -- : S<0.01 mg/l 

 
  Volatilité solubilité Classement 

Mention de danger 

  

classement cancérogénéicité 

 CAS n°R Pv S symboles  UE 
CIRC 

(IARC) 
EPA 

COMPOSES AROMATIQUES MONOCYLCIQUES 

benzène 71-43-2 ++ ++ 
SGH02, SGH07, 

SGH08 

H225, H350, H340, 
H372, H304, H319, 
H315 

C1A 
M1B 

1 A 

toluène 108-88-3 ++ ++ 
SGH02, SGH07, 

SGH08 
H225, H361d, H304, 
H373, H315, H336 

R2 3 D 

ethylbenzène 100-41-4 + ++ SGH02, SGH07 H225, H332 - 2B - 

xylènes 1330-20-7 + ++ SGH02, SGH07 
H226, H332, H312, 
H315 

- 3 - 

styrène 100-42-5 + ++ SGH02, SGH07 
H226, H332, H319, 
H315 

- 2B - 

cumène (isopropylbenzène) 98-82-8 + + 
SGH02, SGH07, 
SGH08, SGH09 

H226, H304, H335, 
H411 

- 2B D 

mesitylène (1,3,5 
Triméthylbenzène) 

108-67-8 + + 
SGH02, SGH07, 

SGH09 H226, H335, H411 
-   - 

pseudocumène (1,2,4 
Triméthylbenzène) 

95-63-6 + + 
SGH02, SGH07, 

SGH09 
H226, H332, H319, 
H335, H315, H411 

- - - 

COMPOSES ORGANO-HALOGENES VOLATILS 
PCE (tétrachloroéthylène) 127-18-4 ++ ++ SGH08, SGH09 H351, H411 C2 2A B1 

TCE (trichloroéthylène) 79-01-6 ++ ++ SGH07, SGH08 
H350, H341, H319, 
H315, H336, H412 

C1B 
M2 

1 A 

cis 1,2DCE (dichloroéthylène) 156-59-2 
++ 

++ SGH02, SGH07 H225, H335, H412 - - D 

trans 1,2DCE (dichloroéthylène) 156-60-5 ++ SGH02, SGH07 H225, H335, H412 - - D 

1,1 DCE (1,1 dichloroéthylène) 75-35-4 ++ ++ 
SGH02, SGH07, 

SGH08 H224, H351, H332 
C2 3 C 

VC (chlorure de vinyle) 75-01-4 ++ ++ SGH02, SGH08 H220, H350 C1A 1 A 

1,1,2 trichloroéthane 79-00-5 ++ ++ SGH07, SGH08 
H351, H332, H312, 
EUH066 

C2 3 C 

1,1,1 trichloroéthane 71-55-6 ++ ++ SGH07 H332, EUH059 - 3 D 

1,2 dichloroéthane 107-06-2 ++ ++ 
SGH02, SGH07, 

SGH08. 
H225, H350, H302, 
H319, H335, H315 

C1B 2B B2 

1,1 dichloroéthane 75-34-3 ++ ++ SGH02, SGH07 
H225, H302, H319, 
H335, H412 

- - C 

Tétrachlorométhane  56-23-5 ++ ++ SGH06, SGH08 
H351, H331, H311, 
H301, H372, H412, 
EUH059 

C2 2B B2 

TCmA (trichlorométhane ou 
chloroforme) 

67-66-3 ++ ++ SGH07, SGH08 
H351, H302, H373, 
H315 

C2 2B B2 

dichlorométhane 75-09-2 ++ ++ SGH08, SGH09 H351 C2 2B B2 

trichlorobenzènes 
87-61-1 
120-82-1 
108-70-3 

+ + SGH07, SGH09 H302, H315, H400, 
H410 

- - 
(1,2,4)  

D 

1,2 dichlorobenzène 95-50-1 + + SGH07, SGH09 
H302, H319, H335, 
H315, H400, H410 

- 3 D 

1,3 dichlorobenzène 541-73-1 + ++ - - - 3 D 

1,4 dichlorobenzène 106-46-7 + + SGH08, SGH09 
H351, H319, H400, 
H410 

C2 2B - 

chlorobenzène 108-90-7 ++ ++ 
SGH02, SGH07, 

SGH09 H226, H332, H411 
- - D 
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  LEGENDE  Volatilité :   LEGENDE Solubilité : 

 
++ :Pv > 1000 PA (COV) - : 10 >P> 10-2 Pa (non COV) 

++ : S>100 
mg/l - : 1>S>0.01 mg/l 

 
+ : 1000 > Pv > 10 Pa (COV)  -- : 10-2 >P> 10-5 Pa (non COV) 

+ : 100>S>1 
mg/l -- : S<0.01 mg/l 

 
  Volatilité solubilité Classement 

Mention de danger 

  

classement cancérogénéicité 

 CAS n°R Pv S symboles  UE 
CIRC 

(IARC) 
EPA 

HYDROCARBURES SUIVANT LES TPH 

Aliphatic nC>5-nC6  
non 

adéquat 
++ + 

white spirit, 
essences 
spéciales, 
solvants 

aromatiques 
légers, pétroles 

lampants 
(kérosène)  : 

SGH08 

tout type 
d'hydrocarbures : 

H350, H340, H304 

classement 
fonction des 

hydrocarbures 

    

Aliphatic nC>6-nC8 " ++ +     

Aliphatic nC>8-nC10 " + -     

Aliphatic nC>10-nC12 " + -     

Aliphatic nC>12-nC16 " - --     

Aliphatic nC>16-nC35 " - --     

Aliphatic nC>35 " -- --     

Aromatic nC>5-nC7 benzène " ++ ++     

Aromatic nC>7-nC8 toluène " ++ ++     

Aromatic nC>8-nC10 " + +     

Aromatic nC>10-nC12 " + +     

Aromatic nC>12-nC16 " - +     

Aromatic nC>16-nC21 " - -     

Aromatic nC>21-nC35 " -- --     
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MENTIONS DE DANGER

 28 mentions de danger physique

        H200 : Explosif instable         

                

        H202 : Explosif ; danger sérieux de projection         

                

                

                

        H220 : Gaz extrêmement inflammable         

        H221 : Gaz inflammable         

        H222 : Aérosol extrêmement inflammable         H270 : Peut provoquer ou aggraver un incendie ; comburant

        H223 : Aérosol inflammable         H271 : Peut provoquer un incendie ou une explosion ; comburant puissant

        H224 : Liquide et vapeurs extrêmement inflammables         H272 : Peut aggraver un incendie ; comburant

        H225 : Liquide et vapeurs très inflammables         

        H226 : Liquide et vapeurs inflammables         H281 : Contient un gaz réfrigéré ; peut causer des brûlures ou blessures cryogéniques

        H228 : Matière solide inflammable         H290 : Peut être corrosif pour les métaux

 38 mentions de danger pour la santé

                H317 : Peut provoquer une allergie cutanée 

                H318 : Provoque des lésions oculaires graves 

                H319 : Provoque une sévère irritation des yeux 

        H304 : Peut être mortel en cas et de pénétration dans les voies

respiratoires 
        H330 : Mortel par inhalation

        H310 : Mortel par contact cutané         H331 : Toxique par inhalation 

        H311 : Toxique par contact cutané         H332 : Nocif par inhalation

        H312 : Nocif par contact cutané 
        H334 : Peut provoquer des symptômes allergiques ou ou des difficultés respiratoires par

inhalation

        H314 : Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves         H335 : Peut irriter les voies respiratoires

        H315 : Provoque une irritation cutanée         H336 : Peut provoquer somnolence ou vertiges

       H350 : Peut provoquer le cancer <indiquer la voie est

formellement prouvé autre voie ne conduit au même
danger>

       H370 : Risque avéré graves pour les organes <ou indiquer tous les organes affectés, sont

connus> <indiquer la voie est formellement prouvé autre voie ne
conduit au même danger>

       H351 : Susceptible de provoquer le cancer <indiquer la voie

est formellement prouvé autre voie ne conduit au même
danger>

       H371 : Risque présumé graves pour les organes <ou indiquer tous les organes affectés,

sont connus> <indiquer la voie est formellement prouvé autre voie
ne conduit au même danger>

       H360 : Peut nuire à la fertilité ou au foetus <indiquer spécifique

est connu> <indiquer la voie est formellement prouvé

       H372 : Risque avéré graves pour les organes <indiquer tous les organes affectés, sont

       H361 : Susceptible de nuire à la fertilité ou au foetus <indiquer est

connu> <indiquer la voie est formellement prouvé

     H362 : Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel

       H373 : Risque présumé graves pour les organes <indiquer tous les organes affectés, sont

 Pour certaines mentions de danger pour la santé des lettres sont ajoutées au code à 3 chiffres : 

       H350i : Peut provoquer le cancer par inhalation        H360Df : Peut nuire au foetus. Susceptible de nuire à la fertilité.

       H360F : Peut nuire à la fertilité

       H360D : Peut nuire au foetus  5 mentions de danger pour l'environnement

       H361f : Susceptible de nuire à la fertilité        H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques

       H361d : Susceptible de nuire au foetus        H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

       H360FD : Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au foetus        H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

       H361fd : Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au foetus        H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

       H360Fd : Peut nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au foetus         H413 : Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques 

 Symboles de danger

       SGH04 : Gaz sous pression

réfrigérés).

       H340 : Peut induire des anomalies génétiques 

       

       SHG01 : Explosif

       SGH02 : Inflammable

       SGH03 : Comburant

       SGH05 : Corrosif

       SGH06 : Toxique ou mortel

       SGH07 : Dangereux pour la santé

       SGH08 : Nuit gravement pour la santé
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 Classification en termes de cancérogénicité

UE CIRC

C1 (H350 ou H350i) : cancérogène avéré 

C1A : Substance dont le potentiel 

C1B : Substance dont le potentiel 

Carc.3 : Substance préoccupante 

cancérogènes possibles (R40)

2B : Agent  ou mélange peut-être  

3 : Agent  ou mélange inclassables quant-à 

4 : Agent  ou mélange probablement non 

 Classification en termes de mutagénicité

 Classification en termes d'effets reprotoxiques

UE

R2 (H361 ou H361f ou H361d ou H361fd) 
classées dans cette catégorie lorsque les résultats des études ne sont pas suffisamment probants pour justifier une classification dans la 

catégorie 1 mais qui font apparaître un effet indésirable sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le développement. 

R1A : Substance dont la toxicité pour la reproduction humaine est avérée. La 

études humaines.

R1B : Substance présumée toxique pour la reproduction humaine. La classification 

R1 (H360 ou H360F ou H360D ou H360FD ou H360Fd 
ou H360fD) : Reprotoxique avéré ou présumé

B1 

US-EPA

M1B : Classification fondée sur des essais in vivo de mutagénicité sur des cellules 
germinales et somatiques et qui ont donné un ou des résultats positifs et sur des 
essais qui ont montré que la substance a des effets mutagènes sur les cellules 

germinales humaines, sans que la transmission de ces mutations à la 

M2 (H341) 

UE

M1 (H340) 
mutations héréditaires est avérée ou qui sont à considérer 

comme induisant des mutations héréditaires dans les cellules 
germinales des êtres humains. Substance dont la capacité 

germinales des êtres humains est avérée.

D

E

M1A 
humaines.  Substance considérée comme induisant des mutations héréditaires 

dans les cellules germinales des êtres humains.

1 : Agent  ou mélange cancérigène pour 

C2 2A : Agent  ou mélange probablement 

A

B2 : Preuves non adéquates chez 

C
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Annexe 3.
Glossaire

Cette annexe contient 2 pages.
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AEA (Alimentation en Eau Agricole) :

AEI (Alimentation en Eau Industrielle) : Eau utilisée dans les processus industriels

AEP (Alimentation en Eau Potable) : otable

ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents) : base de données répertorie les incidents 
ou accidents qui ont, ou auraient, pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publiques ou à l'environnement.

ARR (Analyse des risques résiduels) : une estimation par le calcul (et donc théorique) du risque 

ARS (Agence régionale de santé) : Les ARS on

BASIAS (Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service) : Cette base de 

BASOL :
recensant les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à 
titre préventif ou curatif.

Biocentre :
autorisation préfectorale. Elles prennent en charge les déchets en vue de leur traitement basé sur la 
biodégradation aérobie de polluants chimiques.

BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes) : Les BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et 
Xylènes) sont des composés organiques mono-aromatiques volatils qui ont des propriétés toxiques.

COHV (Composés organo-halogénés volatils) : Solvants organiques chlorés aliphatiques volatils qui ont 

DREAL (Direction : Cette structure 
régionale du ministère du Développement durable pilote les politiques de développement durable résultant 
notamment des engagements du Grenelle Environnement ainsi que celles du logement et de la ville. 

Service 

unités territoriales (UT).

Eluat : voir lixiviation

EQRS (Evaluation quantitative des risques sanitaires) :
théorique) des risques sanitaires auxquels sont exposées des cibles humaines.

ERI (Excès de risque individuel) :

mathématique suivante 10-n. Par exemple, un excès de risque individuel de 10-5 représente la probabilité 
supplémentaire, par rapport à une personne non exposée, de développer un cancer pour 100 000 
personnes exposées pendant une vie entière.

ERU (Excès de risque unitaire) : correspond à la probabilité supplémentaire, par rapport à un sujet non 
exposé, qu'un individu contracte un cancer s'il est exposé pendant sa vie entière à une unité de dose de la 
substance cancérigène.

HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) :
sont générés par la combustion de matières fossiles. Ils sont peu mobiles dans les sols.

HAM (Hydrocarbures aromatiques monocycliques) : Ces hydrocarbures const

aromatiques sont très volatils, les BTEX* sont intégrés à cette famille de polluants..

HCT (Hydrocarbures Totaux) :
dans le milieu souterrain dépendent -à-dire plus la 
chaine carbonée est longue, moins ils sont volatils et mobiles).
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:

ire appel dans certains cas à 

ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes) : Ces installations sont classées pour la protection de 

industriels inertes par dépôt ou enfouissement sur ou dans la terre. Sont considérés comme déchets inertes 

ISDND (Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux) : Ces installations sont classées pour la 

oitation et les 

ISDD (Installation de Stockage de Déchets Dangereux) : Ces installations sont classées pour la 

des activités de soins.

Lixiviation : Opération consistant à soumettre une matrice (sol par exemple) à l'action d'un solvant (en 

La solution obtenue après lixiviation d'un matériau au laboratoire est appelée un éluat.

PCB (Polychlorobiphényles) :
en système clos est toléré). On les rencontre essentiellement dans les isolants diélectriques, dans les 

transformateurs et condensateurs individuels. Ces composés sont peu volatils, peu solubles et peu mobiles.

Plan de Gestion : démarche définie par les textes ministériels du 8 février 2007 visant à définir les 

QD (Quotient de danger) : Rapport entre l'estimation d'une exposition (exprimée par une dose ou une 
concentration pour une période de temps spécifiée) et la VTR* de l'agent dangereux pour la voie et la durée 
d'exposition correspondantes. Le QD (sans unité) n'est pas une probabilité et concerne uniquement les 

effets à seuil.

VTR (Valeur toxicologique de référence) :

entre une dose et 

internationales (l'OMS ou le CIPR, par exemple) ou des structures nationales (US-EPA et ATSDR aux Etats-
Unis, RIVM aux Pays-Bas, Health Canada, ANSES en France, etc.).

:

heures (VLEP 8H) ou 15 minutes (VLEP CT) ; la VLEP 8H peut être dépassée sur de courtes périodes à 
condition de ne pas dépasser la VLEP CT.
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VEGETATION

Haie, alignement d'arbres

Fruitier

Platane

Olivier

Feuillu

Palmier

Eucalyptus

Pin

Borne

Piquet

Application Cadastrale

ADDUCTION EAU POTABLE

Regard de visite

Avaloir, grille

RESEAU EAUX USEES

RESEAU EAU PLUVIALE

Eclairage public

Poteau E.D.F.

Poteau et borne incendie

Mur

Mur bahut

Talus

Regard de visite

Regard de visite

Echelle: 1/500

LA FARLEDE

DE

MAIRIE

DEPARTEMENT DU VAR

Lieu-dit : Les Serves
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